
 

 

La bi-qualification dans l’enseignement agricole c’est : 

 
 

Un processus en 3 ans 

 
Année 1 : pratique libre de l’activité sous la responsabilité de l’enseignant formé (formation FFHM), 
découverte de l’activité. 
  
Année 2 : Entrée en formation  
 
Année 3 : Validation du BF  

 

Le BF est découpé en Unité de Certification (UC), leurs validations sont réparties sur les 2 ans  

(1ère et terminale). La formation est mixte entre distanciel et présentiel. 

Seconde Première Terminale

Les objectifs:

Pouvoir proposer une 
séance type "musculation" 

(répertoire gestuel)

Encadrer en toute sécurité 
(animation de séance)

Avoir un niveau de pratique 
requis (épreuves)



 
 

Les conditions d’accès à la bi-qualification : 

 

 

Formation FFHM : gratuite (6 jours de formation) 

Affiliation FFHM : 280€ / an 

Licence : 18€/an 

 

 

. 

Affiliation 
établisement 

Licences 
pratiquants

Formation 
FFHM

Lien avec le club FFHM à proximité Participation à l'animation fédérale 
"Muscu Challenges"

Soutien fédéral sur le territoire (CTR) Possibilité de présenter le BF1 

Quels avantages ?


